
 

 

        
          Commission des plateformes 

FED 4203/ Inserm UMS 016/CNRS UMS 3556 
 

                               Relevé de décisions 

Date : jeudi 24 novembre 2016 
 

 
Présents : K. Bernardeau,  S. Bernardet, A. Bihouée, S. Blandin,  V. Blouin, A-C. Chasles, M. Chetiveaux,  
C. Chevalier, D. Coulais, A. Derevier, J. Desfrançois-Noël, M. Gantier, P. Gilloteaux, F. Gros, G. Hamery, 
P. Hulin, N. Labarrière, M.T. Le Cabellec, P. Lemarchand,   S. Lemarchand-Minde, J. Lesoeur, M. Liabeuf,  
M. Maillasson, S. Minault,  S. Nedellec,  M. Pain, M. Robard, J. Véziers 
 
Excusées : C. Charlier,  G. Gallot, S. Ménoret    
_______________________________________________________________________________ 

Point tarifications des plates-formes/plateaux techniques/biotechs  par Mallory Pain (DRPI)  

 

A noter que la possibilité d’appliquer un tarif préférentiel ne peut se faire que pour les start-up de moins 
de 6 ans et ayant un lien avec l’Université de Nantes (contrat de valorisation des travaux de recherche de 
l’UN = licence de brevet et/ou de savoir-faire). 

Visite de Daniel Fagret (co-directeur Inserm de l'ITMO "Technologies pour la santé" et responsable du 
Pôle infrastructures) le 25 janvier 2017, en présence de Daniel Boujard, délégué scientifique de l’INSB 
(CNRS) en charge des plates-formes des Sciences biologiques. 

Ci-joint le préprogramme.  

Tous les membres de la SFR sont invités à la présentation de la SFR en début de matinée, et celle des 
plates-formes ensuite. Un mail spécifique d’invitation sera adressé aux responsables  techniques des PF-
PT + personnels des PF-PT (+/- 0,50 ETP) + personnels SFR  avec préprogramme. 



Renouvellement Conseil SFR  

Pour le 1er décembre, adresser à Marie-Thérèse Le Cabellec  et Patricia Lemarchand les candidatures pour 
siéger au conseil de SFR en tant que représentant des responsables techniques des PF-PT. En fonction du 
nombre de candidatures, 2 ou 3 sièges seront réservés et, s’il y a besoin, des élections seront organisées.  
La question d’éventuels représentants des ITA des PF-PT au Conseil SFR sera discutée lors de la prochaine 
commission des PF, après échange entre les responsables techniques des PF-PT et les personnels 
travaillant dans les PF. 

 

Point logiciels de gestion des PF-PT 

-ilab solutions (logiciel propriétaire) : logiciel proposé par la SATT, il ne sera pas obligatoire et deviendra 
payant à partir de 2018 
- Platform manager/sygriff (issu du libre) : une présentation « pratique » de cet outil auprès des PF va être 
organisée (Catherine Chevalier)  
-Filemaker pro : la possibilité de proposer une formation « novice » pour les responsables techniques des 
PF est à l’étude pour une organisation éventuelle début 2017. 
   
La nuit blanche des chercheurs Stereolux le 9 février 2017 18h 

Les responsables et les personnels des PF sont appelés à participer activement à cet événement, 
notamment en participant au science-dating (réunion d’information le 6 déc à 14 h salle 244) ou comme 
bénévole à l’organisation et au déroulement de la soirée. 

 
Communication  

Clara Latouche va être recrutée pour effectuer un stage de 3 mois. Parmi ses missions, elle effectuera la 
mise à jour des informations sur le site web de la SFR. Elle sollicitera les structures (unités, PF,..) de la SFR 
en début d’année. Sans réponse, les informations ne seront pas mises à jour.  
 
Renouvellement des responsables scientifiques et responsables techniques des PF-PT 

Lors du renouvellement des responsables scientifiques et responsables techniques des PF-PT,  une fiche 
de mission du responsable scientifique et une fiche de poste du responsable technique sont établies. 
Catherine Chevalier peut accompagner cette démarche. La SFR encourage un appel à candidatures le plus 
large possible  et une nomination pour 5 ans. La nomination d’un adjoint au responsable scientifique est 
également importante, notamment pour la continuité de service. 
 
Actualisation des données des personnels des PF-PT 

Afin de limiter le nombre de documents à remplir, il n’y a plus de fiches individuelles mais seulement le 
tableau récapitulatif avec de nouveaux items dont l’historique des CDD par agent. Ces données nous 
permettront de mettre à jour la liste de diffusion de la SFR mais aussi de répondre et argumenter des 
demandes auprès de nos tutelles. 
 
Trame pour la justification des arrêtés  

Une trame pour la justification des arrêtés/subventions  est  à disposition sur l’intranet de la SFR (trame 

justification arrêté).  
 
Point sur fusion des PF d’imagerie ? 

Un projet de fusion des PF MicroPICell et SC3M est à l’étude. 
Patricia insiste sur le fait que cette structure doit être réellement transversale et ne pas se contenter d’un 
affichage. Perrine Paul-Guilloteaux pourra mettre en place cette nouvelle structure mais ne pourra pas 
prendre en charge cette mission au-delà de juin 2017.  



Afin d’avoir une meilleure visibilité et de faciliter la gestion RH sur les plates-formes, il est important de ne 
pas multiplier les PF et plutôt de regrouper les structures.  
 
Bilan des contrats de maintenance et réparations pris en charge par la SFR en 2016 

Toutes les demandes de contrats de maintenance ont été prises en charge + 2 réparations exceptionnelles 
pour un montant global de 64 523,71€ HT, à ce jour. 

Pour rappel, une enveloppe prévisionnelle de 75 000€ était prévue en 2016 dont 25 000€ pour les 
réparations exceptionnelles). 

Il est rappelé que 1/  le délai de réponse doit être respecté afin de pouvoir statuer sur la totalité des 
demandes et 2/ les contrats doivent commencer au 01/10 de l’année de demande.  

Pour les contrats de maintenance, le timing de gestion des demandes de prise en charge est le suivant : 
-juin : demandes de prise en charge envoyées à la SFR 
-septembre : la SFR statue sur la prise en charge ou non des contrats de maintenance (selon réponse aux 
critères prédéfinis et budget disponible). Si les demandes sont trop nombreuses /budget, la prise en 
charge sera partielle pour chaque contrat demandé.  
-octobre/novembre : commande, réception des factures, bon de livraison (si possible), mise en paiement. 



 
Pôle Infrastructures  

 
Visite des plateformes du site de Nantes, UMS 16 (SFR Santé François Bonamy) 

25 Janvier 2017, IRS-UN (amphi Denis Escande) 
 

 
Programme 

9h30 :  Accueil 

9h40 :     Etat des lieux, évolution de la SFR/UMS depuis sa création (P Lemarchand), effet structurant 

10h40-12h000 :  Visite/présentation de plateformes  

Présentation du schéma directeur des animaleries 

Présentation de la  plateforme iPS   

Présentation du centre d’imagerie NIKON 

Visite PF iPS et NIKON 

12h00-12h30 :  Présentation du projet NeXT (I-SITE)   

12h30-13h30  Déjeuner en présence de : Déléguée Régionale Inserm, Direction de la recherche Université, 

Déléguée Régionale CNRS, Direction du CHU, représentants de l’UBL, de la Région Pays de la Loire, de 

BioGenOuest  

13h30-14h00 :  Missions du pôle infrastructures et son fonctionnement : D Fagret  

14h00 -15h15: Dialogue avec les directeurs des UMR, les responsables scientifiques de plateforme, et  les 

responsables d’équipes   

 Comment s’organise la gouvernance de l’UMS/SFR ? Quels sont les processus de décision ? Quelle 
politique d’animation scientifique ? Comment sont gérés les personnels ? Quelles expertises / quelles 
spécificités à développer ?    

15h15-16h15 : Dialogue avec les responsables techniques et les personnels des PF  

16h15 :  Debrief de la journée avec les membres du bureau de la SFR 

17h00:  Clôture de la visite 

Participants invités: 
Directeurs d’unité (tous), responsables d’équipes (ceux qui le souhaitent), responsables scientifiques et responsables 
techniques de plateforme (tous), personnels des PF (ceux qui le souhaitent) 

 


